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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 mars 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-6, document 1, page 3, ligne 13, colonne 9
Préambule :
Pour les calculs du tarif D4, les revenus anticipés pour le service d’équilibrage sont de 1 986 000 $ tandis que les revenus réalisés sont de 7 049 000 $.
Question :

7.1
Veuillez expliquer l’écart entre les revenus anticipés et les revenus réalisés.
Réponse :

7.1
Lors de l’élaboration du dossier tarifaire 2004, les revenus d’équilibrage des clients du tarif D4 ont été établis à partir des paramètres A, H et P de chaque client, calculés sur la base des projections de consommation du dossier tarifaire.

Les revenus réels d’équilibrage, quant à eux sont calculés mensuellement à partir des paramètres A, H et P, calculés à partir des retraits des douze derniers mois en intégrant l’effet du profil de livraison (après transposition). Ainsi les paramètres A, H et P sont amenés à varier mensuellement, sur la base du profil de consommation des douze derniers mois.

Ainsi, tout écart entre les profils projetés et les profils réels qui évoluent mensuellement entraîne des écarts dans la génération des revenus. C’est ce qui explique l’écart entre les revenus anticipés et les revenus réalisés.
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